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SCOR Global Life annonce le lancement de SOLEM, 
son nouvel outil de tarification des risques aggravés 

 
 

 
SCOR Global Life, filiale de SCOR qui regroupe l’ensemble de ses activités de réassurance Vie, annonce le 
lancement de SOLEM, son nouvel outil de tarification en ligne des risques médicaux, sportifs, professionnels, 
financiers, de séjour et de transport. 
 
La sélection des risques est le service le plus important apporté aux assureurs par un réassureur Vie, selon 
l’enquête Flaspöhler

1
 réalisée en Europe en 2009. Le centre de R&D international en Sélection des Risques et 

Acceptation des Sinistres de SCOR Global Life a développé cet outil en étroite collaboration avec les médecins 
et experts spécialisés des différentes entités Vie du Groupe afin de proposer une approche adaptée aux 
spécificités de chaque zone géographique. 
 
SOLEM permet une tarification de tous les produits pour les garanties décès, décès accidentel, dépendance, 
invalidité, incapacité et maladies redoutées. Il comprend un volet sur l’acceptation des sinistres et dispose de 
calculateurs facilitant la prise de décision au quotidien. Ce nouveau logiciel unique et innovant permet de 
sauvegarder, retrouver et modifier les tarifications effectuées. 
 
Le déploiement de SOLEM auprès des clients de SCOR Global Life débute ce mois-ci pour s’achever à la fin du 
premier trimestre 2012.  
 
Gilles Meyer, CEO de SCOR Global Life, déclare : « Grâce à SOLEM, SCOR Global Life offre à ses clients la 
possibilité de tarifer leurs dossiers des plus simples au plus complexes. SOLEM est un des manuels de 
sélection des risques les plus complets, et il est disponible dès son lancement en cinq langues afin d’être au 
plus près des besoins locaux de chacun de nos clients. » 
 
 
 

* 
*    * 

  

                                                 
1
 Enquête annuelle ou bi-annuelle menée auprès des acteurs de l’assurance et de la réassurance  
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) 
n°809/2004 de la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question 
au présent paragraphe ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés 
contenus dans ce communiqué peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés 
annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur 
certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se rapportent pas directement à un fait 
historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes ou d’expressions 
indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une estimation, 
une attente, une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes 
expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance 
absolue ne devrait pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et 
inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences importantes 
entre les réalisations réelles d’une part, et les réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre 
part. 
Le Document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 8 mars 2011 sous le numéro  
D.11-0103 (le « Document de référence »), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes 
importants qui pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des 
profonds bouleversements qui sont sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien 
à des risques financiers importants qu’à des risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de 
risques, qui comprennent les fluctuations des taux d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des 
taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des agences de notation, ainsi que la baisse ou la 
perte de la solidité financière ou d’autres notations.   


